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VOS CONTACTS 

• Contacts   Pédagogiques

Responsables de la formation : 
Mathilde SVAB 
mathilde.svab@universite-paris-saclay.fr 

Secrétariat pédagogique : 
Christiane ARGENTIN 
christiane.argentin@universite-paris-saclay.fr 

Lieu de la formation : 

IUT de Cachan 
9 avenuede la division Leclerc – 94230 CACHAN 

• Contacts CFA

Conseiller formation : 
Sylvie CYPRIEN
Tél : 01.69.15.56.21 / sylvie.cyprien@cfa-union.org 

Service financier : 
Hanane AABOU 
Tél : 01.69.15.35.24 / hanane.aabou@cfa-union.org 

Référente Handicap : 
Anna TOTH 
Tél : 01 69 15 35 12 - 06 07 80 85 37 / anna.toth@cfa-union.org 

Adresse postale : 
CFA UNION Pôle universitaire d'ingénierie d'Orsay 
bâtiment 640 – 91405 ORSAY Cedex 
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DATES CLEFS DE LA 
FORMATION 

Recrutement 

Admissions sur dossiers et éventuellement tests 
pédagogiques si nécessaire 

Accès ouvert aux titulaires d’un DUT, BTS, DEUST, L2 
scientifiques ou technologiques, possédant les 
aptitudes propres à la fonction commerciale dans 
l’industrie. 
Modalités : dossier et entretien 

• Date de la formation :

du 05/09/2022 au 01/09/2023

• Réunion d’information destinée aux
stagiaires :

• Date de la rentrée universitaire :

05/09/2022
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  Présentation du diplôme 

 
➢ Conditions d’admission : 

 
Titulaires d'un bac + 2 (DUT, BTS ou L2) scientifique et technologique, plus particulièrement dans 

les domaines de la mesure, de l’instrumentation, des systèmes électroniques, mécaniques,  

d’informatique ou d’informatique industrielle, du matériel biomédical, et domotique, du  

logiciel pour l’industrie, des systèmes de production. 

 
➢ Objectifs de la formation : 

 
L'objectif est des former des techniciens aux différents métiers du commerce industriel B to B,  

plus particulièrement dans les domaines de la mesure, de l’instrumentation, des systèmes  

électroniques, mécaniques, d’informatique ou d’informatique industrielle, du matériel 

biomédical, et domotique, du logiciel pour l’industrie, des systèmes de production. 

L'apprentivisera à acquérir les 3 grandes compétences suivantes: identifier une cible client ou 

fournisseurs industriels, proposer des solutions adaptées au besoin du commanditaire, gérer un 

portefeuille client (suivre/fidéliser). En ce concentrant sur les techniques du commerce B to B, la 

licence forme des technico-commerciaux qui travaillent avec des entreprises industrielles, pas des 

particuliers. Nos apprentis ne travaillent pas en magasin ou dans la vente directe. Ils font preuve 

d'une importante connaissance technique des produits. 

 
➢ Les compétences acquises durant la formation : 

 
- Développer la clientèle et prospecter auprès de nouveaux clients, 

- Analyser des cahiers des charges, 

- Répondre aux consultations des marchés publics, 

- Rédiger des offres et des devis, 

- Analyser le besoin des clients, 

- Négocier des contrats, 

- Lancer des appels d'offres, 

- Sélectionner les fournisseurs, conclure les marchés, gérer et suivre administrativement le 
marché passé, contrôler les coûts et délais. 

- Piloter certaines des activités commerciales de la société. 

- Maîtriser les divers modes de communication et d’échanges : français, anglais, nouvelles 
technologies. 
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- Savoir communiquer par téléphone et par écrit, 

- Savoir identifier une situation contractuelle et ses conséquences, 

- Comprendre les mécanismes du Droit commercial, 

- Savoir évaluer la rentabilité d'une entreprise, 

- Mettre en œuvre les outils propres à la prospection et les adapter à la politique commerciale de  
l'entreprise, 

- Savoir construire les premiers éléments d'un plan d'action commercial, 

- Savoir construire une matrice concessions/contreparties dans la négociation client, 

- Inscrire son action dans une démarche qualité, 

- Savoir gérer un appel d'offres, 

- Etre capable de définir un plan d'action "achats" (moyens, ressources, budget…), 

- Etre capable de comprendre une stratégie marketing en ayant une vision transverse de son 
produit/marché, 

- Connaitre et comprendre les étapes Maintenance, SAV, Relation client. 

- Etre capable d’intégrer un retour d’expérience, 

- Avoir un sens du contact et de la relation emphatique, des qualités d’écoute. 

- Etre capable de suivre l’évolution technologique et d’anticiper les besoins de la clientèle 

- Savoir faire preuve de hauteur de vue et d’esprit de synthèse pour être capable d’animer et 
d’organiser la distribution sansêtre systématiquement au contact du client « final » 

 
➢ Modalités d’organisation de la formation 

La certification s'obtient après une évaluation concernant les unités d’enseignements suivantes: 

 
UE 1 : Communication professionnelle : 112h – 
8 ECTS(Communication écrite, orale, anglais 
courant, renforcé) 

UE 2 : Compétences tertiaires : 84h – 6 ECTS 
(Droit commercial, économie d’entreprise, démarche qualité) 

UE 3 : Compétences commerciales : 84h –6 
ECTS(Processus de vente, processus achat, 
informatique) 

UE 6 : Entreprise : 1 an en alternance – 
20 ECTS(Mémoire, soutenance, 
évaluation entreprise) 

UE 7 : Projet transversal : 112h – 6 ECTS 
Organisation d’événementiels autour du commerce B to B. 
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Compétences métier selon le parcours choisi : 
 

• Parcours vente : 

UE 4 : Compétences métier : 84h –7 ECTS 
(E-commerce, marketing mix, stratégie commerciale) 
UE 5 : Compétences métier : 84h – 7 ECTS 
(Négociation client, services orientés clients, séminaire industriel) 

• Parcours achat : 
 

UE 4 : Compétences métier : 84h – 7 ECTS 
(Approvisionnement, marketing amont, stratégies 
des achats) 

UE 5 : Compétences métier : 84h – 7 
ECTS (Négociation achat, organisation des 
achats, finance) 

 

 
➢ Modalités d’évaluation et de sanction du diplôme 

 
Celles-ci respectent en tous points les conditions décrites dans les Articles 10 et 11 de l’Arrêté du 
17 novembre 1999 relatif à la Licence professionnelle : 

 
Art. 10. - La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois une moyenne 
générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble des unités d'enseignement, y compris le projet  
tuteuré et le stage, et une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble constitué du projet 
tuteuré et du stage. 

 
Les unités d'enseignement sont affectées par l'établissement d'un coefficient qui peut varier dans un 
rapport de 1 à 3. Lorsqu'une unité d'enseignement est composée de plusieurs éléments constitutifs, 
ceux-ci sont également affectés par l'établissement d'un coefficient qui peut varier dans un rapport de 
1 à 3. La compensation entre éléments constitutifs d'une unité d'enseignement, d'une part, et les 
unités d'enseignement, d'autre part, s'effectue sans note éliminatoire. 

 
Lorsqu'il n'a pas été satisfait au contrôle des connaissances et des aptitudes, l'étudiant peut conserver, 
à sa demande, le bénéfice des unités d'enseignement pour lesquelles il a obtenu une note égale ou  
supérieure à 8 sur 20. 
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Lorsque la licence professionnelle n'a pas été obtenue, les unités d'enseignement dans lesquelles la  
moyenne de 10 a été obtenue sont capitalisables. Ces unités d'enseignement font l'objet d'une 
attestation délivrée par l'établissement. 

 
Art. 11. - La licence est délivrée sur proposition d'un jury désigné en application de l'article 17 de la loi  

du 26 janvier 1984 susvisée.Ce jury comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des 

professionnels des secteurs concernés par la licence professionnelle. 

 
➢ Durée de la formation /an 

 
560h/an 
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Programme simplifié de la formation 
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Calendrier de la formation 
Rentrée 2022-2023 



10 

 

 
 
 
 
 

 
 

L’équipe pédagogique : Liste sur demande. 

Les moyens 
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